
                           

 

 

REMPLACEMENT DES MENUISERIES BOIS 

DE LOGEMENTS COMMUNAUX  

Sur les communes historiques de  

Brantôme, St Crépin de Richemont et Valeuil 

PLAN DE FINANCEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage en application de l’article 83 de la loi Engagement et Proximité n°2019-1461 du 27 

décembre 2019 ; de l’article L 1111-11 du CGCT et du décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020. 

      

    Montant des travaux : 77 301.75 € HT 

Financement : 

Etat (Detr) 30 % : 23 190.53 € 

Département 25 % : 19 325.44 € 

Commune 45 % : 34 785.78 €  

 


